
courant; pour chaque copie
de Sommation courant; pour
chaque Subpæná courant»;
pour chaque copie de Subend
courant; pour chaque Jugement et Copie d'i-
celui courant; pour chaque
Ordre de Saisie courant; et
que l'Officier de Paix ou Sergent de Mili-
ce pour chaque service et signification d'iceux
aura droit à une somme de
courant, pour le service, la signification et le
certificat d'iceux, et à raison de

courant, par lieue pour la distance qu'il
aura parcourue pour exécuter tel service, la dis-
tance en revenant du lieu où tel service aura été
fait ne lui donnant droit à aucune indemnité.
Et il est par le présent expressément déclaré et
pourvû qu'aucun Commissaire ou Commissaires
n'auront, ni ne pourront recevoir aucune ré- Lescommt'.

compense ou réminération -que ce soit, pour r.c"irat"un,

aucune chosé faite par eux ou aucun d'eux, sous °"z 0a
et en vertu de cet Acte, en qualité de Commis-
saire ou Commissaires comme susdit, et il ne
sera permis à aucun Grefmier ou autre personne
faisant le devoir de Greffier; auprès d'aucun
Commissaire ou Commissaires comme susdit, de Geo monftlsrvna

servir ou signifier aucunes sommations SubpSn.s o Xier au-

ou ordres qui auront été dressés par lui comme 1 o
susdit, et tout tel service ou signification et cer- p
tificat de ceux faits par tel Greffier ou autre
personne faisant le devoir de Greffier, seront à Soiispeinede
toutes fins et intentions quelconques, pris et d
considérés comme nuls et sans effet, et tout tel r.unac
Commissaire ou Commissaires, Greffier ou Gref-
fiers, ou autre personne ou personnes faisant le
devoir de Greffier ou Gremfers, qui dans l'cxé-
cution des devoirs qui lui ou leur sont confiés "
par cet acte, commettront quelques malversa. seront %u!eLà

tions ou délivreront entre les mains d'aucun e

Huissier, Officier de Paix, Sergent de Milice
ou autre personne, aucune Sommation, Sub.
.pæne:, ·ou autre ordre ou drdres en blanc pour
être distribués, venidus ou disposés par tel Huis-
sier, -Officier de Paix, Sergent -de .Milice, on
autre personne ainsi qu'il arrivera, encourront
pour chaque tel offuse une ýpénalité et amende
de cinq Livres courant,- (dont une moitié ap.
partiendra à Sa Majesté, :et' l'autre moitié ao.
poursuivant ou ,dénonciatenr,) et: deviendront EL deviendront

par là inhabiles à agir en qualité de Commissaire infbM"sagir

ou Greffier comme susdit, étant de plus expres.
sément pourvû et déclaré par le présent, que Grlers.

dans aucun cas, telles Sommations, Subpænoná nensert.ccor-
ou autres Writs ou ordres, ne pourront être ac- ddeIl "Il-
coi-dés par tel Commissaire ou Commissaires, nt&.que lot-

jusqu.à ce que -la personne -ou'. lésperones, ou'ik ..OU qu%

jusqu-à ce ique quelque persone -ou pe'rinns
les -requerrant -en-on on lehrs;nowmè 'se soit


